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AVIS ENQUÊTE PUBLIQUE

MODIFICATION N°3 DU PLAN LOCAL

D'URBANISME

COMMUNE D’ÉTIOLLES

Par arrêté en date du 11 mars 2026, Madame le Maire

d’Étiolles a prescrit l’ouverture d’une enquête publique

unique portant sur la modification n°3 du Plan Local

d’Urbanisme.

L’enquête publique unique se déroulera du 13 avril 2026

au 12 mai 2026 inclus, soit 30 jours.

Le dossier d’enquête publique unique sera mis à

disposition du public en Mairie d’Étiolles – 1, rue de

Thouars 91450 ÉTIOLLES pendant toute la durée de

l’enquête, aux jours et heures d’ouverture le lundi,

mercredi, jeudi et vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à

17h et le mardi de 9h à 12h30 et de 14h à 19h.

Le dossier d’enquête publique unique pourra également

être consulté sur le site Internet de la mairie d’Étiolles :

www.etiolles.fr.

Monsieur Patrick GAMACHE, a été nommé commissaire

enquêteur et Monsieur Jean-Pierre ROUSSI, désigné

commissaire enquêteur suppléant. Ils assureront 3

permanences en mairie d’Étiolles afin de recevoir toute

personne intéressée aux dates suivantes :

* Le lundi 13 avril 2026 de 9h à 12h

* Le mardi 28 avril 2026 de 16h à 19h

* Le mardi 12 mai de 16h à 19h

Pendant toutes la durée de l’enquête, des informations

pourront être demandées au service Urbanisme de la

Mairie, aux jours et horaires d’ouvertures précités.

A l’issue de l’enquête publique, le rapport et les

conclusions du commissaire enquêteur seront tenue à

disposition du public pendant une durée d’un an.

Le Conseil Municipal d’Étiolles délibèrera sur le projet de

Déclaration de Projet et sur la mise en compatibilité du

Plan Local d’Urbanisme, au vu des résultats de l’enquête

et du rapport et conclusions du commissaire enquêteur.
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